
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE MASKINONGÉ  
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ÉLIE-DE-CAXTON 

 
 

RÈGLEMENT 2024-004  
MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 2010-026 CONCERNANT LA 

PRÉVENTION INCENDIE 
 
ATTENDU qu’une recommandation du Service incendie de Saint-Élie-de-Caxton a été 
présentée afin de modifier le règlement 2010-026; 
 
ATTENDU que le Conseil est d’avis de modifier le règlement numéro 2010-026 concernant la 
prévention incendie; 
 
ATTENDU qu’un avis de motion du présent Règlement a été dûment donné lors de la séance du 
conseil du 8 avril 2024; 
 
ATTENDU que le projet de Règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 8 avril 
2024; 
 
ATTENDU que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le présent projet de 
Règlement et renoncent à sa lecture; 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
Article 1    
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement comme si ici reproduit au long. 
 
Article 2    
 
Le Chapitre VI « Feux extérieurs » du règlement 2010-026 est modifié par l’ajout de l’article 33 et 
se lit comme suit : 

 
Article 33 

 
- Aucune autorisation ne sera donnée suite à la fonte des neiges et ce, jusqu'au 15 juin 

ou lorsque les conditions climatiques le permettront.  
 

- Le demandeur doit avoir 18 ans et plus lors de la demande. 
 

Article 3 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
 
____________________________  _______________________________ 
Charline Plante, Mairesse Sandra Gérôme 
 Directrice générale et greffière-trésorière 
 
Je certifie que le processus suivant a été suivi : 
 
Avis de motion  8 avril 2024   
Dépôt du projet de règlement 8 avril 2024  
Adoption du règlement 6 mai 2024 
Avis de promulgation 13 mai 2024  
Entrée en vigueur 6 mai 2024  
 

 


